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RÉSUMÉ

Le projet de programme de doctorat en informatique soumis par l’Université Lavai
constitue ta deuxième version dn projet d’abord soumis en 1987.

Après évaluation de la version actuelle du projet, te Conseil des universités constate que
léqi%pe professorale du Département dinfonnatique, malgré des progrès réalisés en
certains domaines, notamment l’accumulation d’expérience en matière dencadrement des
étudiants aux cycles supérieurs et te recrutement de docteurs en informatique, présente
toujours certaines faiblesses. Une étude comparative du dynamisme en recherche de cette
équte avec celui des autres équtpes québécoises offrant déjà un programme de doctorat
en informatique montre que la valeur ajoutée qu’apporterait au réseau ce quatrième
programme ne serait pas suffisante pour quil soit actuellement opportun den financer
timptantation.

Le Conseil estime toutefois que la demande pour tes détenteurs de Ph.D. en informatique
continue dêtre grande et que tes programmes de doctorat en informatique existants
commencent à donner des signes de saturation. Il pense donc que l’Université Laval doit
poursuivre ses efforts pour améliorer encore le dynamisme en recherche du corps
professoral de son Département dinformatique pour l’habiliter à prendre en charge un
programme de troisième cycle.

C’est pourquoi te Conseil des universités recommande à la ministre de l’Enseignement
supérieur et de ta Science:

de ne pas autoriser dans l’immédiat le financement du programme de
doctorat en informatique soumis par l’Université Lavai
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FICHE SYNTHÈSE

Cheminement du dossier

1. Version de 1987 de 1983 (débuts des travaux du comité d’exploration)
Élaboration du dossier à février 1987 (date de rédaction fmale du projet soumis au

Comité des programmes)

Évaluation de qualité d’octobre 1987 (examen préliminaire) à février 1989 (envoi
de l’avis de qualité favorable â l’Université LavaI)

Évaluation d’opportunité de septembre 1987 (examen préliminaire) â juin 1989
(adoption par le Comité des programmes d’une
recommandation)

2. Version de 1992 de juillet 1989 à avril 1992 (envoi d’une nouvelle version du
Élaboration du dossier projet â la Ministre de l’Enseignement supérieur et de la

Science)

Évaluation de qualité une nouvelle évaluation de qualité n’a pas été jugée néces
saire par l’Université Lavai

Évaluation d’opportunité de mai 1992 (demande d’avis de la ministre) à décembre
1992

Projet de programme

Appellation du grade Philosophiae Doctor (Ph.D.)

Rattachement du programme Département d’informatique

Nombre et répartition des unités total: 102 unités
cours: 12 unités
thèse:__90_unités

Durée 8 trimestres, dans le cas d’un étudiant à temps complet

Effectif étudiant 4 nouveaux étudiants (dont 1 à temps partiel) lors de la ire
année,_et_davantage_lors des années_subséquentes

Nombre de diplômés 1 par année, pendant les 4 premières années (prévisions de
1987, non_remises à_jour)

Équipe professorale au moins 9 professeurs du Département d’informatique,
auxquels s’ajouteraient 2 nouveaux professeurs

Subventions de démarrage demandées (FDP)

Fonctionnement 208 880$ (chiffre non indexé, basé sur les salaires de 1988-
89)

Investissement 245 000$

V





INTRODUCTION

Le 27 mai 1992, la Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Science a demandé
au Conseil des universités un avis d’opportunité sur le programme de doctorat en
informatique envisagé par l’Université L.aval.1

Le projet soumis par l’Université Laval constitue en fait la deuxième version d’un
projet soumis une première fois au Conseil en 1987. En première partie, le Conseil
donne donc l’historique du dossier. La dernière version du projet de programme
soumis est présentée en deuxième partie.

Le Conseil procède par la suite à l’évaluation d’opportunité du projet en comparant
les versions de 1987 et de 1992 et en analysant les besoins auxquels répondrait le
projet, sa contribution éventuelle au développement du système universitaire, sa
viabilité et, enfin, les ressources financières et matérielles qu’il commande. La
recommandation du Conseil se retrouve en conclusion du présent avis.

1. Cette demande d’avis est reproduite à l’annexe A.





1. HISTORIQUE DU DOSSIER

1.1 Version de 1987

En novembre 1982, le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche de l’Université
Laval écrivait au président du Comité des programmes du Conseil des universités pour
l’informer de l’intention de son université «d’implanter éventuellement un programme
de doctorat en informatique». Un comité d’exploration correspondant fut mis en place
à l’Université Lavai et celui-ci mena ses travaux en 1983 et en 1984. La direction de
l’Université Lavai accueillit favorablement ses recommandations et autorisa la mise
sur pied d’un comité d’élaboration, qui mit la dernière main au dossier de présentation
du projet de programme de doctorat en informatique en février 1987.

Le projet fut alors soumis à l’évaluation du sous-comité d’évaluation des programmes
de la CREPUQ. À l’issue de son analyse, en janvier 1989, ce sous-comité adopta un
avis de qualité favorable, assorti de conditions et suggestions.2

Suite à sa propre évaluation, à sa séance de juin 1989, le Comité des programmes du
Conseil des universités adopta une recommandation dans laquelle ii suggérait au
Conseil «de ne pas autoriser l’Université Lavai à ouvrir son nouveau programme de
doctorat en informatique.»3 Malgré l’intérêt certain que présentait l’ajout d’un
nouveau programme de doctorat en informatique à la fois pour la formation de
nouveaux détenteurs de Ph.D. et pour la région de Québec, le Comité des programmes
partageait les réserves exprimées par les experts consultés sur les performances plutôt
faibles de l’équipe professorale au chapitre de la recherche subventionnée par rapport
aux autres universités québécoises déjà impliquées et la jugeait insuffisamment
préparée pour encadrer des étudiants de troisième cycle.

Conformément à la pratique alors en vigueur, cette recommandation fut transmise à
l’Université Lavai avant d’être soumise au Conseil des universités. Après en avoir pris
connaissance, le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche de l’Université Lavai

2. Le texte de cet avis de qualité est reproduit à l’annexe B.
3. On retrouve le texte de la recommandation du Comité des programmes à l’annexe B.
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Historique du dossier

écrivit au président du Conseil pour lui demander «de suspendre le processus

d’approbation en ne présentant pas» au Conseil la recommandation du Comité des

programmes. Ce qui fut fait.

1.2 Version de 1992

En avril 1992, l’Université Lavai a soumis à la ministre de l’Enseignement supérieur

et de la Science une nouvelle version de son projet de programme de doctorat en

informatique. La principale différence de cette version par rapport à celle de 1987

consiste en l’ajout d’un chapitre intitulé: «Mise à jour de novembre 1991». Ce

chapitre se propose de fournir «des réponses aux questions formulées par les membres

du Comité des programmes du Conseil des universités au printemps 1989.»

L’Université Laval n’a pas jugé nécessaire de soumettre cette version récente de son

projet à une nouvelle évaluation de qualité, puisque la version précédente avait déjà

franchi avec succès cette étape de l’évaluation.

4. Université Lava!, Projet de programme de doctorat en informatique, avril 1992, p. 64.
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2. PRÉSENTATION DU PROJET

Le programme de doctorat en informatique envisagé par l’Université L.aval se
proposerait de «permettre à l’étudiant de développer ses capacités de jugement,

d’esprit critique, de créativité, d’organisation et d’expression afin d’être apte à:

- mener de façon autonome des travaux de recherche en informatique;
- contribuer à l’avancement de la science, à la diffusion des connaissances

et d’une expertise de haut niveau et au développement technologique

de l’informatique;
- encadrer des équipes de chercheurs;
- enseigner l’informatique à un niveau universitaire.»5

Il n’est plus question, comme dans la version de 1987, du thème central de
l’informatique des organisations. Il est précisé que le programme serait orienté vers
les quatre domaines de recherche suivants:

- intelligence artificielle et informatique cognitive;
- génie logiciel;
- informatique des organisations;
- analyse et synthèse d’images.

L’originalité du programme résiderait dans le fait qu’il serait de «style participatif».
Ce qui signifie que «Lorsque son sujet de thèse s’y prêtera, l’étudiant (...) sera
fortement encouragé à réaliser ses travaux de recherche en partie à l’Université, et en
partie dans un laboratoire ou un centre de recherche, privé, public ou universitaire,
canadien ou étranger.»6 Il est précisé que «Ces ententes de coopération devront
honorer les critères d’excellence, de rigueur scientifique et de liberté intellectuelle qui

5. Op. cit., p. 14.
6. Op. cit., p. 13.

Concrètement, ‘Le candidat qui fait un doctorat de style participatif, doit effectuer un stage de
recherche dans un établissement de recherche autre que le Département d’informatique pour une
durée minimum de six mois.” (p.46) A l’issue du stage, l’étudiant doit soumettre un rapport à
son directeur de thèse.
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Présentation du projet

doivent caractériser une recherche de niveau doctoral.»7 Il est également souligné

que les moyens seraient pris pour «que le directeur de recherche conserve bien le

contrôle» et ait «le dernier mot sur les activités de recherche du candidat.»8

Le programme totaliserait 102 unités et comporterait les activités suivantes:

- la scolarité de doctorat (12 unités attribuées à des cours);

- un examen général de synthèse, incluant la présentation du projet de

recherche;
- une activité de recherche, avec stage de recherche et rédaction d’une

thèse (90 unités);
- la soutenance de la thèse.

Pour leur scolarité, les étudiants pourraient choisir dans une banque de 25 cours du

Département d’informatique, dont quatre seraient à créer. Les quatre cours à créer

seraient également accessibles aux étudiants de deuxième cycle, comme c’est

actuellement le cas pour les 21 autres.

Les candidats devraient détenir un diplôme de maîtrise en informatique ou en génie

informatique. L’admission des détenteurs d’un diplôme de maîtrise dans une discipline

connexe (génie, mathématiques, etc.) serait également possible moyennant une

propédeutique en informatique dont le contenu et l’ampleur seraient à déterminer par

le comité d’admission.

Les prévisions d’inscriptions pour la première année s’élèvent à quatre étudiants, dont

un à temps partiel. Les promoteurs du projet prévoient que ce chiffre augmenterait

lors des années suivantes, car la clientèle ne se limiterait plus aux étudiants de

l’Université Laval, mais comprendrait également des diplômées d’autres universités

québécoises, voire d’universités de l’extérieur du Canada.

7. Op. cit., pp. 13 et 14.
8. Op. cit., p. 41.

Les programmes de doctorat en informatique offerts dans la région montréalaise ne sont pas de
type participatif ou coopératif. Cependant, dans au moins deux d’entre eux, les étudiants ont la
possibilité, lorsque les circonstances s’y prêtent, d’effectuer une partie de leurs travaux de
recherche à l’extérieur du département, voire de l’université.
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Présentation du projet

Dans l’immédiat, neuf des 24 professeurs du Département d’informatique

constitueraient l’équipe qui prendrait en charge le programme.9 En outre,

l’engagement de deux professeurs est prévu en cas d’ouverture de ce programme.

9. Le dossier de présentation ajoute qu’à court terme, ce seront 12 professeurs du Département
d’informatique qui rempliront les conditions nécessaires pour être habilités à diriger des thèses
de doctorat.
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3. ÉVALUATION

Le Conseil apporte une attention particulière, dans son évaluation, aux progrès réalisés
par le projet sur les points faibles soulignés par le Comité des programmes en 1989.

En demandant au Conseil de ne pas étudier cette recommandation, l’Université Lavai
avait implicitement accepté l’analyse faite par le Comité. De plus, dans la lettre qu’il
envoyait le 27 avril 1992 à la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Science
pour lui soumettre une nouvelle version du projet, le vice-recteur aux études de
l’Université Laval reconnaissait explicitement le bien-fondé des conclusions du Comité.
Faisant allusion à la recommandation adoptée par celui-ci en 1989, il a écrit: «J’ai
alors eu des échanges avec les responsables de cet organisme et nous sommes
parvenus à une entente établissant qu’il serait souhaitable de renforcer le cadre des
ressources humaines appelées à jouer un rôle majeur dans la formation des étudiantes
et des étudiants de troisième cycle en informatique et leur garantir ainsi un
encadrement de qualité optimale.» Il ajoutait: «Je crois que la situation a évolué à
ma satisfaction et correspond à l’amélioration souhaitée d’un commun accord par nous
et le Conseil des universités.»

Puisque l’Université Lavai n’a pas jugé utile de faire appel à la Commission
d’évaluation des projets de programmes de la CREPUQ pour juger des progrès
accomplis sur ces éléments du dossier, le Conseil se devait de se livrer à cette
vérification. Deux des experts consultés par le Comité des programmes sur la
première version du projet ont été invités à commenter la deuxième version du projet
dans le cadre de l’élaboration du présent avis.

3.1 Comparaison des versions 19$7 et 1992 du projet

Les paragraphes suivants se proposent de faire ressortir l’évolution 1987-92 du projet
telle qu’elle se dégage du chapitre «Mise à jour de novembre 1991» du dossier de
présentation du projet de l’Université Lavai.
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Évaluation

De 1987 à 1991, trois professeurs, dont un détenteur d’un doctorat en informatique,
ont quitté le Département d’informatique et sept autres, dont six détenteurs d’un

doctorat en informatique, y ont été engagés. Au total, l’effectif du Département est
passé de 20 à 24 et le nombre des détenteurs d’un doctorat en informatique s’est élevé
de 5 à 11.10

Pendant la même période, selon les données présentées par l’Université Lavai, des
progrès sensibles ont été réalisés dans le nombre d’articles publiés dans les revues
scientifiques avec comité de lecture et des conférences avec comptes rendus et comités
de sélection passant respectivement de 5 à 11, et de 9 à 31. Également, depuis 86-87,
les subventions de recherche à l’actif des professeurs du Département d’informatique
ont plus que doublé pour atteindre 578 148 $.

Des progrès ont également été enregistrés au niveau de l’encadrement des étudiants
aux cycles supérieurs. En novembre 1987, un total de 14 étudiants avaient obtenu leur
diplôme de maîtrise dans le cadre de la maîtrise en informatique de type B (avec
accent sur la recherche); de novembre 1987 à novembre 1991, 55 étudiants s’étaient

ajoutés. Par ailleurs, alors que la version de 1987 du projet ne faisait pas allusion à
ce genre d’activités, huit professeurs de l’équipe actuelle du Département
d’informatique ont agi ou agissent comme co-directeurs de thèse de doctorat, soit à
l’Université Lavai soit dans d’autres universités.

Le Conseil note que le Département d’informatique de l’Université Laval joue un rôle
de premier plan au Centre francophone de recherche en informatisation des
organisations (cEFRI0), participe au Groupe interuniversitaire de recherche en
informatique cognitive des organisations (GIRIco),” entretient des relations de
coopération soutenues avec le Centre canadien de recherche en informatisation du
travail (ccRIT) et quelques-uns de ses professeurs participent à différentes activités du
CRIM.

10. Pendant la même période, le nombre des détenteurs d’un doctorat, quelle que soit la spécialité,
est passé de 13 à 18.

11. Ce Groupe rassemble des chercheurs de l’Université Laval, de l’Université de Sherbrooke, de
l’UQAM et de l’Université du Québec.
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Évaluation

Que peut-on penser aujourd’hui du dynamisme de l’équipe professorale en recherche,
qui est un préalable essentiel à sa capacité d’encadrer des candidats au doctorat et à
les former à la recherche et par la recherche? Pour apprécier les professeurs
d’informatique de Laval sous cet aspect, le Conseil a compilé un certain nombre
d’indicateurs lui permettant de faire une analyse comparative des performances des
professeurs de Montréal, de Concordia, de McGill, de L.aval, et de l’Université de
Calgary qui, selon l’Université Lavai, «est le plus près de la moyenne nationale» en
terme de subventions de recherche.12

Lavai compte 24 professeurs réguliers en informatique dont neuf sont détenteurs d’un
Ph.D. dans cette discipline, sept dans des disciplines connexes (génie électrique,
physique) et un en sciences de l’éducation. Ainsi 71% des professeurs ont eux-mêmes
un doctorat. Les sept professeurs adjoints recrutés plus récemment sont tous
détenteurs d’un Ph.D. Ceci est une évolution positive pour un corps professoral
aspirant à l’encadrement d’étudiants au troisième cycle.

Selon les indices qu’on adopte pour mesurer le dynamisme des activités en recherche,
pris comme indicateurs du potentiel d’encadrement au doctorat (comme le fait un des
experts consultés), on obtient les résultats suivants:

Tableau 1: Indices de dynamisme en recherche des professeurs du Département d’informatique de
l’Université Lavai

Indices de dynamisme en recherche Nombre de professeurs

Au moins 1 article ou 1 communication ou 1 subvention
au cours des 10 dernières années 17

Environ 1 publication par année (ou plus) au moins
une subvention au cours des 10 dernières années 10

Au moins 1 subvention de recherche depuis 1989 5

Au moins 2 publications pertinentes dans une revue de
bonne qualité depuis 1989 3

Au moins 2 publications 1 subvention depuis 1989 3

Leadership établi, travaux d’impact reconnu O

Source: Conseil des universités.

12. Université Lavai, Projet de programme de doctorat en informatique, avril 1992, p. 69.
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Évaluation

L’ampleur du contingent de professeurs qu’on jugerait qualifiés pour former des

étudiants à la recherche dépend beaucoup de la hauteur à laquelle on place la barre

des indices de dynamisme en recherche. Le Conseil retient que le dynamisme requis

devrait se manifester au moins par l’obtention récente de subventions adjugées par des

comités de pairs et par la publication régulière d’articles dans des revues de haut

calibre. C’est ce qui explique que les commandites ne soient pas prises en compte

dans le calcul des subventions dont disposent les chercheurs. La capacité

d’encadrement peut être mieux jugée à la lumière du volume de subventions provenant

des organismes subventionnaires. Le Conseil croit aussi que la présence d’un

leadership établi est nécessaire dans un groupe responsable de la formation des

nouvelles générations de chercheurs.

Mais le niveau où la barre devrait être établie peut aussi s’inspirer des performances

d’autres groupes typiques, qui encadrent avec succès des programmes de doctorat aussi

accessibles aux étudiants de maîtrise à Lavai, et avec lesquels le programme de Lavai

devra être compétitif pour attirer les meilleurs candidats. Si on utilise les subventions

personnelles de recherche du CRSNG en informatique comme indice comparatif de

dynamisme en recherche, on obtient le résultat suivant.

Tableau 2: Comparaison des subventions personnelles de recherche en informatique du CRSNG pour
cinq établissements - 1991

SUBVENTIONS PERSONNELLES DE RECHERCHE DU CRSNG
Montréal Concordia McGIII Calgary1 LavaI

Nb. de professeurs 31 25 17 26 24
Nb. de professeurs subventionnés 23 (74%) 19 (76%) 15 (88%) 15 (58%) 4 (17%)
Total des subventions 555 000 5 379 000 S 390 000 $ 419 000 $ 40 000 $
Valeurmoyennedessubventions 24100$ 20000$ 26000$ 27900$ 10000$
Total subv./nb. de professeurs 17 900 $ 15 200 $ 22 900 $ 16 100 $ 1 700 $

Source: Compilation tirée du répertoire du CRSNG 1990-1991 et des renseignements fournis par
l’Université Lavai.

Il appert qu’en dépit du potentiel en recherche des sept jeunes professeurs récemment

recrutés à Lavai, à qui vont trois des quatre subventions du CRSNG, le dynamisme en

recherche à Lavai n’a pas encore atteint un niveau comparable à celui d’autres équipes

québécoises ou canadiennes à qui des programmes de troisième cycles ont été confiés.
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Évaluation

Cette situation est confirmée par la comparaison avec les subventions du Fonds

FCAR.

Tableau 3: Comparaison des subventions de recherche en Informatique du Fonds FCAR pour quatre
établissements (1989-1990)

i)E RE(ilER(llEi I)TJ F()NL)S
Montréal Concordia McGiii Lavai

Nb. de professeurs 31 25 17 24
Nb. de professeurs subventionnés 11 11 7 1
Total des subventions 115 000 116 000 110 000 14 000
Valeur moyenne des subventions 10 500 10 500 15 700 14 000
Total subv./nb. de professeurs 3 700 4 600 6 500 1 200

Source: Fonds FCAR, Rapport annuel 1989-1990.

3.2 Besoins auxquels répondrait le programme

À la suite des experts qu’il avait consultés, le Comité des programmes avait reconnu

«la pénurie de docteurs en informatique dont souffre le Québec, comme d’ailleurs le

reste de l’Amérique du Nord». Forts de cette reconnaissance, les promoteurs du

projet n’ont pas jugé nécessaire de remettre à jour les sections correspondant à l’étude

des besoins dans la version 1992 de leur document.

Cette lacune ne prête pas à conséquence selon le Conseil, tant il est évident que les

besoins soulignés par le Comité des programmes en 1989, à la suite des experts qu’il

avait consultés, n’ont pu être comblés en si peu d’années. Le nombre de diplômés

formés depuis, par les programmes de doctorat en informatique déjà offerts au

Québec, est trop peu important face à l’ampleur des besoins à satisfaire. Le Conseil

est en effet persuadé que la fonnation de haut niveau dans les sciences de

l’informatique répond à un besoin prioritaire de la société contemporaine.

L’informatique continue à être une discipline en évolution tant sur le plan scientifique

que sur le plan socio-économique; de nouveaux champs de recherche s’ouvrent
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Évaluation

constamment. Elle est appelée à produire des impacts scientifiques et technologiques

déterminants, et à offrir des perspectives d’emploi intéressantes.

3.3 Contribution au développement du système universitaire québécois

La Faculté des sciences et de génie de l’Université Lavai est déjà présente dans le
secteur de l’informatique avec les programmes suivants:

- certificat (ou mineure) en informatique;
- baccalauréat en informatique de gestion;

- baccalauréat en informatique mathématique;

- baccalauréat en informatique de génie;
- baccalauréat en génie informatique;
- maîtrise en informatique.

Le programme de baccalauréat en génie informatique s’est ajouté depuis l’évaluation

de 1989, à la suite d’un avis favorable du Conseil.13 Quant à la maîtrise en

informatique, le type A (accent sur les cours) a été ouvert en 1977 et le type B, en

1983. Les inscriptions dans le type B (accent sur la recherche) ont commencé à être
plus nombreuses que dans le type A dès 1985, et le type A a été suspendu en 198914.

Depuis l’évaluation de 1989, tel que vu précédemment, le nombre total d’étudiants
ayant obtenu leur diplôme dans le type B s’est accru considérablement passant de 14
en 1987 à 69 en 1991.

Ainsi, depuis l’évaluation de 1989, l’éventail des programmes en informatique offerts
par l’Université Laval s’est encore élargi et le bassin naturel de recrutement du
programme de doctorat -les diplômés de la maîtrise de type recherche- s’est accru

significativement. L’ouverture d’un programme de doctorat en informatique à
l’Université Laval s’inscrirait donc dans la ligne d’un développement naturel, voire

souhaitable, de cet établissement. Mais ce programme supplémentaire serait-il
souhaitable sous l’angle du système universitaire considéré dans son ensemble?

13. Avis no 90.3, adopté le 15 novembre 1990.
14. Le t’pe A a été “suspendu et non aboli défmitivement, pour reprendre les termes utilisés par

l’Umversité Lavai, de sorte qu’il pourrait être réactivé si nécessaire.
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Au Québec, cinq universités offrent des programmes de maîtrise en informatique -

l’Université Concordia, l’Université McGill, l’Université de Montréal, l’UQAM et
l’Université Lavai - et trois d’entre elles - l’Université Concordia, l’Université McGill
et l’Université de Montréal - offrent un programme de doctorat en informatique.’5
Le programme de doctorat de l’Université Concordia est le plus récent des trois, ayant
été mis en place à la suite d’un avis favorable du Conseil des universités adopté en
;9$416 Ces trois universités, tout en offrant chacune leur propre programme de
doctorat en informatique, collaborent dans le cadre du Centre de recherche en
informatique de Montréal, le CRIM.

L’examen des statistiques relatives aux programmes existants de doctorat suggère qu’ils
auraient atteint un point de saturation. Alors que les inscriptions totales au troisième
cycle doublaient entre les périodes 1983-1985 et 1986-1988 (passant de —43 à —92),
la diplomation n’augmentait que de —25% (de 11 à 14 par an) entre 1987-$9 et 1990-
91. On note qu’à Montréal et à McGill le ratio d’encadrement (nb. d’étudiants 2e +

3e cycles/nb. professeurs) atteignait 5,7 en 1990-91. Ce ratio est élevé pour le secteur
des sciences. De même, la durée effective des études de doctorat, calculée comme le
ratio inscriptions/diplomations annuelles, est de 6,2 années à Montréal et de 6,1
années à McGill comparativement à 4,5 années en moyenne dans les secteurs des
sciences et du génie. Puisque les programmes en place, ou du moins certains d’entre
eux, semblent approcher ou dépasser leur capacité d’accueil, le programme de
l’Université Laval pourrait fournir un développement dont le réseau aurait besoin pour
répondre à la demande.

Une partie de la clientèle d’un éventuel programme de doctorat en informatique
proviendrait probablement des étudiants de maîtrise de l’Université Laval qui déjà
poursuivent dans d’autres établissements leur cheminement. Un certain glissement des
clientèles serait prévisible. Ainsi un nouveau programme permettrait, éventuellement,

une amélioration du ratio étudiants/professeurs et, par voie de conséquence, de
l’encadrement des étudiants entraînant ainsi une réduction possible de la durée des

études.

15. Le tableau figurant à l’annexe C fournit des statistiques sur les inscrits et les diplômés enregistrés
dans ces programmes.

16. Avis no 83.15, adopté Je 23 mars 1984.
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3.4 Viabilité du programme

Les prévisions d’inscription s’appuient sur des sondages réalisés en 1986 puis en 1992

auprès des étudiants inscrits au programme de maîtrise en informatique de l’Université

Lavai. Elles s’appuient également sur le fait que plusieurs diplômés de ce programme

de maîtrise ont entrepris des études de troisième cycle en informatique dans d’autres

universités, à l’Université de Montréal en particulier. Elles s’appuient enfin sur les

demandes reçues de la part d’étudiants étrangers relativement aux possibilités

d’inscription dans un programme de doctorat à l’Université Lavai. Sur ces bases, les

promoteurs du projet s’attendent à accueillir quatre étudiants, dont un à temps partiel,

lors de la première année d’implantation du programme et davantage lors des années

subséquentes. Exprimées en ÉÉTc, ces prévisions d’inscription s’établissent à trois

nouveaux ÉÉTc lors de la pemière année d’implantation, et à six lors des années

subséquentes. Lors de la quatrième année d’implantation, le nombre total d’ÉÉTc

dans le programme devrait s’élever à 21.

Ces prévisions d’inscription semblent réalistes aux yeux du Conseil. Elles le semblent

d’ailleurs plus qu’en 1989 car, tel que vu à la section précédente, le nombre des

diplômés produits par la maîtrise en informatique de type recherche de l’Université

Lavai s’est accru depuis la dernière évaluation. De plus, il faut avoir à l’esprit qu’une

autre catégorie d’étudiants pourrait être intéressée par le nouveau programme: les

diplômés du programme de maîtrise en mathématiques, option informatique, de

l’Université de Sherbrooke17 qui ne peuvent choisir une telle option dans le

programme de doctorat en mathématiques offert par cette université.

Quant aux prévisions du nombre de diplômés, elles ont été établies, dans le Plan

triennal 1987-90 du Département d’informatique, à un par année à partir de la

troisième année d’implantation du programme. Ces prévisions n’ont pas été révisées

par la suite, mais l’on peut raisonnablement prévoir que les chiffres seraient supérieurs

si les prévisions d’inscription étaient atteintes.

17. Deux grands domaines de recherche sont possibles dans ce programme qui est une maîtrise avec
accent sur la recherche: mathématiques (pures et appliquées) et informatique. Selon les
statistiques communiquées par l’Université de Sherbrooke, au cours des 6 dernières années
universitaires 43% des étudiants inscrits dans ce programme de maîtrise ont choisi de faire porter
leur mémoire sur un sujet relevant de l’informatique.
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3.5 Les ressources financières et matérielles

Les règles budgétaires du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Science

prévoient deux mécanismes pour assurer le financement des nouveaux programmes.

Chacun d’eux prévoit des sommes aux chapitres des dépenses de fonctionnement et

de l’investissement. Les subventions versées dans le cadre du Fonds de

développement pédagogique (FDP) constituent généralement la première étape du

financement des nouveaux programmes. La suite du financement devrait pouvoir être

assurée par la dynamique des règles annuelles et ce, tant sur le plan des dépenses de

fonctionnement que sur celui de l’investissement.

3.5.1 Financement dans le cadre du FDP

La demande de financement dans le cadre du FDP comporte ici deux volets. Le

premier concerne les dépenses de fonctionnement et le deuxième réfère aux

investissements. Les documents transmis par Laval à cet effet se retrouvent à l’an

nexe D.

3.5.1.1 Fonctionnement

Le niveau de la subvention spécifique de fonctionnement dans le cadre du FDP devrait
être établi en considérant, nonnatement, les dépenses prévues pour la première année

d’implantation du nouveau programme.’8 L’estimation de l’Université Laval à ce

chapitre s’élève à 208 880 •19 Comme les données de base servant à déterminer

la masse salariale remontent à 1988-1989, il importe de les actualiser pour obtenir une

valeur correspondant à l’année en cours. Nous retenons le montant de 240 000 $, ce

qui suppose un taux d’indexation annuelle de l’ordre de 3,5 %.

18. fonds de développement pédagogiae - Objectifs et modalités d’allocation, ministère de
l’Enseignement supérieur et de la Science, Québec, octobre 1988, p. 7.

19. Renseignements complémentaires sur les projets de doctorat en informatique et de baccalauréat en
pêches de l’Université Lavai - Lettre de madame Louise Milot, Vice-rectrice aux études à
monsieur Paul Lewis du Conseil des universités, 2 juillet 1992.
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Cette somme est imputable au fait que le projet prévoit l’engagement, sur une base
permanente, de deux professeurs, d’un technicien et d’un agent de bureau. Les experts
consultés par le Conseil sont partagés sur le fondement même du besoin pour
desservir les étudiants que l’on entend admettre au programme projeté. Un examen
comparatif des effectifs des départements en cause a permis au Conseil de constater
que le potentiel d’encadrement en informatique, aux cycles supérieurs, de l’Université
Laval dépasse largement celui des universités québécoises offrant déjà un programme
de doctorat en informatique. Il en conclut que l’engagement de professeurs
supplémentaires ne ferait que creuser cet écart.

3.5.1.2 Investissement

Au chapitre de l’investissement, les dépenses considérées devraient spécifiquement
viser l’appareillage et l’outillage et, ainsi, exclure les coûts relatifs aux transformations
et aux aménagements de même que ceux des équipements intégrés et du mobilier.
La demande de subvention au chapitre de l’investissement s’élève à 245 000 $21

s’agit là d’un montant supérieur de 45 000 $ par rapport à la demande originale.22
Cette rectification n’est sûrement pas étrangère au fait qu’un des experts consultés par
le Comité des programmes, en 1987, avait été étonné qu’aucune somme n’ait été
prévue à l’égard des besoins en bibliothèque. Cette somme de 45 000 $ devrait être
consacrée aux collections informatiques. On se doit ici de noter que le montant de
200 000 $ n’a pas été indexé. Si le projet de programme devait éventuellement être
implanté, le Conseil croit que l’Université Lavai devrait mettre à jour sa demande au
chapitre des investissements . Il est difficile de retenir, en principe, que les besoins
exprimés à cet égard demeurent éventuellement les mêmes plus de cinq ans après le
projet initial, tant en ce qui touche le volume des équipements que leurs
caractéristiques. De plus, cette demande doit tenir compte des investissements réalisés
entre temps par l’Université Laval.

20. Ibid, supra note 10, p. 8.
21. Ibid, supra note 11, p. 56.
22. Projet de programme de doctorat en informatique - Présenté au ministère de l’Enseignement

supérieur et de la Science, Université Lavai, avril 1992, p. 57.
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3.52 Financement annuel

Les clientèles additionnelles constituent un des paramètres déterminant le niveau du
financement annuel. Celui-ci varie suivant le secteur d’activités auquel appartiennent
les unités, lorsqu’il est possible de faire la part des choses en ce sens, auxquelles
s’inscrivent lesdites clientèles. Le décompte aux fins du financement est établi sur une
base d’Étudiant Équivalence Temps Complet (ÉÉTc). Dans le cas qui nous préoccupe,
au niveau du doctorat, les activités ne peuvent être mesurées en unités à chaque
trimestre. Dans ce cas, le Ministère impute un total de 11,25 unités par trimestre
jusqu’à un maximum de 90 unités.23 Notons que le programme projeté par Lavai
compterait 102 unités. L’Université Lavai est consciente de cette réalité et c’est le
Département d’informatique qui assumera l’écart de financement. Celle-ci a prévenu
les responsables du Département et ces derniers entendent réviser la situation après
les cinq premières années d’implantation. Pour les fins de la présente analyse, il est
supposé que les ÉÉTC prévus par Lavai génèrent un financement pendant 3 ans. La
somme des ÉÉTc des trois premières années permet donc de dégager les revenus
totaux que Lavai obtiendrait au chapitre du financement des clientèles additionnelles.

Le secteur de financement auquel appartient l’informatique24 est celui des sciences
appliquées. Suivant les calculs définitifs de 1991-1992 et les informations contenues
au document d’encadrement du calcul des subventions de fonctionnement aux
universités en 1992-1993, la variation nette des ÈÉTc de ce secteur aurait été financée,
en dollars de 1991-1992, à un coût moyen de 13 144 $ au niveau du doctorat.25 Pour
les années antérieures à 1992-1993, ces sommes sont supérieures puisque 70 % du coût
de l’enseignement était financé par rapport à 58% depuis cette année.

23. Potitgue générale et méthodologie de dénombrement des étudiants en équivalence temps complet
(ÉÉTC) à partir de RECU, MESS, octobre 1990, p. 20.

24. Ibid, p. 32.
25. Règles budgétaires et calculs définitifs des subventions de fonctionnement aux universités du Québec

- 1991-1992, MESS, mai 1992, p. 37. On trouvera dans ces règles la formule permettant le calcul
qui suit pour chacun des niveaux à l’exception du taux de fmancement. Quoiqu’un taux de
Imancement de 58 % du coût de l’enseignement ait été décrété par le Conseil des ministres et
applicable à l’année 1992-1993, nous ne pouvons l’appliquer sans escompter le prélèvement,
estimé à quelque 3 points de pourcentage, discrétionnaire de la Ministre afm de financer
certaines clientèles à un taux de 100 %. Pour plus de détail, le lecteur peut consulter l’Avis 92.3
qui traite des subventions de fonctionnement aux universités du Québec pour l’année 1992-1993.
La section 2.2 dudit Avis traite spécifiquement de cet aspect.

Doctorat [(6 010 $ * 3,5) + 2 8M $J * 0,55 = 13 144 $
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Lavai prévoit que les trois premières années du programme cumuleront 15 ÉÉTc. Ce

qui implique que celle-ci pourra compter sur une entrée de fonds annuelle maximum,

d’autant plus maximum qu’aucun glissement de clientèle n’est ici escompté, de quelque

200 000 $. Prenant en compte les revenus provenant des droits de scolarité, soit

quelque 1 500 $ par année par ÉÉTc, la présente analyse estime, à la marge, que le

nouveau programme engendrerait un déficit annuel de quelque 20 000 $. Il suffira

d’ajouter 2 ÈÉTC pour que l’équilibre financier survienne. Ce qui n’est pas impensable

compte tenu, entre autres, du nombre d’étudiants inscrits au programme de maîtrise

correspondant. Cette inférence est basée sur le ratio correspondant observé dans les

universités où des programmes de doctorat en informatique existent déjà.
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CONCLUSION ET RECOMMANDATION

Plusieurs éléments suggèrent l’opportunité du projet à nouveau soumis par l’Université

Lavai. Malgré les progrès enregistrés au cours des dernières années, des besoins

manifestes pour des diplômés de doctorat en informatique demeurent. De plus,

l’évolution récente des clientèles au deuxième cycle fait voir un bassin de recrutement

possible encore en développement, surtout du côté francophone. Il n’apparaît pas non

plus déraisonnable, pour le Conseil, que ce développement puisse se faire dans un

quatrième établissement, celui-là situé hors de la région montréalaise. L’Université

Lavai est déjà fortement impliquée dans la formation en informatique aux premier et

deuxième cycles. Le Département d’informatique est aussi actif auprès de centres de

recherche comme le Centre canadien de recherche en informatisation du travail

(ccRIT), le Centre francophone en informatisation des organisations (cEFRI0), le

Groupe interuniversitaire de recherche en informatique cognitive des organisations

(GIRIco) et, plus récemment, quelques professeurs du Département d’informatique de

l’Université Lavai sont devenus partenaires du Centre de recherche en informatique

de Montréal (cRIM). L’ajout d’un programme de doctorat répondrait ainsi à un

développement naturel, voire souhaitable, pour l’Université Lavai et la région de

Québec.

Un élément toutefois amène le Conseil à exprimer certaines réserves. On ne peut

s’empêcher de noter l’écart important des performances en recherche qui sépare

l’Université Lavai des autres établissements déjà présents au doctorat. L’informatique

est un domaine fortement compétitif. Les difficultés rencontrées par Lavai au cours

des dernières années pour réunir un noyau de chercheurs performants en témoignent.

Malgré les efforts consentis par l’Université Lavai et certains progrès manifestés

jusqu’à présent, ii n’apparaît pas évident que ceux-ci aient été suffisants pour assurer

l’insertion du projet de programme sur des assises prometteuses à l’échelle québécoise

et canadienne. Sans un renforcement du groupe de chercheurs, le Conseil craint que

l’éventuel doctorat de l’Université Lavai ne puisse être compétitif et n’ajoute que peu

au développement du système universitaire québécois.
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Conclusion et recommandation

C’est pourquoi, constatant les progrès en recherche que doit réaliser l’équipe du
Département d’informatique de l’Université Laval, le Conseil des universités
recommande à la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Science:

de ne pas autoriser dans l’immédiat le financement du programme de
doctorat en informatique soumis par l’Université Lavai
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ANNEXE A

Demande d’avis de la Ministre



La OUveflhieIrI)1
II r du Québec

La ministre de ‘Enseignement supérieur
et de la Science

Québec, le 27 mai 1992

Madame Christiane Quendo
Présidente
Conseil des universités
2700, boulevard Laurier
Sainte-Foy (Québec)
G1V 2L8

Madame,

Je VOUS transmets le dossier du projet de programme de Doctorat en
informatique que l’Université Lavai m’a fait parvenir. Le dossier contient l’avis

adopté par la CREPUQ le 27 janvier 1989. Je demande au Conseil des

universités de me donner un avis d’opportunité sur ce projet de programme.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les
meilleurs.

I1UCIENNE ROBILLARD

I NAI q

J””



ANNEXE B

Avis de qualité



IV. RECOMMANDATION

Le Sous-comité d’évaluation des programmes constate que les experts ont porté de
façon unanime un jugement favorable sur la qualité du projet de programme de doctorat
en informatique soumis par l’Université Lavai. Ce jugement des experts est cependant
assorti de remarques et commentaires dont il importe ici de tenir compte.

En conséquence, le Sous-comité d’évaluation des programmes recommande
racceptation de ce projet de programme aux conditions suivantes:

QUE l’Université Lavai prenne rengagement de recruter le plus tôt possible des
professeurs hautement qualitiés dont te concours, nécessaire au
développement de ce programme, devrait favoriser un accroissement des
subventions de recherche et une augmentation du volume des publications
scientifiques dans le Département d’informatique;

OU, un mécanisme de vérification soit mis en place pour s’assurer, trois ans après son
imp!antation, que cette condition a bien été remplie par l’Université Lavai.

Les membres du Sous-comité invitent de plus l’Université LavaI à examiner très
attentivement l’ensemble des rapports des experts e? plus particulièrement les
suggestions suivantes:

QUE l’Université Lavai mette à la disposition du Département d’informatique les
ressources financières et les espaces additionnels nécessaires pour
I’trrpiantation et le développement du programme;

QUE le répertoire des cours gradués offerts aux étudiants de ce programme Soit revu
et, s’il y a lieu, augmenté et que les cours soient regroupés en blocs de façon à
s’assurer que l’étudiant suive au moins un cours dans les diiférents domaines de
i’intorrna:que pendant ses études graduées:

QUE l’Université Lavai étudie la pertinence de maintenir, tcrs de l’examen général de
synthèse. une épreuve de synthèse sur un sujet nouveau pour l’étudiant.

ADOPTÈ Â L’UNANIMITÈ



ANNEXE C

Inscrits et diplômés enregistrés dans les programmes de

2e et de 3e cycles en informatique offerts au Québec
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ANNEIC I

DON(S DI RASE

1. NUl (it tUNIVERSIT
UNIVERSITE LAVAL

Z. 1II)[ DU PROGRAMIt

DOCTORAT EN INFORMATIQUE

3. NOMR[ PRVU DTUD!ANJS QUIVALEWCE TEMPS COMPLET

années unIveI’staifes

Année du
progrmiie 19 -19 19 -19 19 -19 19 —19

te année 3

2e année 6 3

3e année 6 6 3

4e année 6 6 6 3

4. NOM8RE DE CRD[î5 DU NOUVEAU PROGRAMME SELON CES TYPES OACT1VIT5

— activités dense1gneieflt : 12

— activités de stage t ——

— activités de recNefche t 90

TOTAL 102

5. NOUVELLES ACTIVITÊS (identifiées pour chaque tri,’.estre du programme)

Titre Trimestre Type d’activités Nanbre de crédits

Traitement du cours 3

langage naturel IFT-6xxxx

Architecture avancée cours 3

des ordinateurs IFT-6xxxx

Modélisation géomé- cours 3

trique IFT-6xxxx

Processus concurrents: cours 3

modèles, langages et IfT-6xxxx

heuristiques

MESS DGERU
UCtObre j957



ANNtZ( 2

SUVLNTlON DI FONCIIONNEMINT

3. OÊPENSCS D’[NS[lGNEMNT

NASSE SALARIAIt ire aie (1

Personnel de direction

Personnel enseigndnt

Char9is de COurS

Auxiliaire denseignement

Professionnel

Technicien

Bureau

Mt*er et ouvrier

SOUS-TOTAL

AVANTAGES SOC IAiJX

AUTRES 0PENSES DENSEIGNEMENT

TOTAL Dt5 DtPENStS D’ENSEIGNEKENT

4. OPENSES DE SOUTIEN L’EKStIGtMElIT

B1bliotIique (prlciset)

Collections en informatique

Informatique (prkiser)

3 5*jj typp .IH’I(U APOLLO)
I Station couleur (SUN)

matériel réseau, serv.fich,disque dur
logiciels d’environ. de conception de

KEE,ART, ctc).
TOTAL DES DEPENSES DE SOUTIEN.

GRAND TOTAL DES DPENStS

45 ûflfl

50 000

55 000

50 000

t245 000 J
880 j

I. NOM Ot t’UNIYIRSII[ tJiIVtRSElL [AVAL

2. lITRE Du PRRAI[
DOCTORAT CN INFORMATIQUE

NOMBRE

2

1

1

t

MONTA N T

120 000

33 000

23 000

22 880

10 000

I 208 880 j

45 000

(1) Base de calcul : salaires moyens de
l’année 1988—89MISS DG(RU

Octobre l91
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